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Conseil Municipal extraordinaire 
 
Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie dans la salle des fêtes, en session ordinaire le 7 
juillet 2022 à 18h00. 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, l’expression de 
mes sentiments distingués. 

 

A Maisonnais, le 5 juillet 2022. 

Le Maire : Raoul RECHIGNAC 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

− Délibérations relatives à l’attribution des marchés de topographie et Maîtrise d’œuvre pour 

la création d’une voie dans le village de Mauron. 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Monsieur / Madame……………………………………………………………… 

donne procuration à M……………………………….pour la réunion du 7 juillet 2022 

Monsieur / Madame…………………………………………………………… 

Accepte la procuration de ………………………………………………………… 

Le ………… 2022 

Signature : Signature 


